
Monsieur le Maire,

Vous avez décidé de vous engager dans la stérilisation et l’identification des chats libres sauvages de votre commune,

avec l’aide de la Fondation 30 Millions d’Amis.

A cet effet, vous trouverez, en vous connectant sur votre portail "Mairie", une convention à présenter à votre conseil

municipal et à valider en y apposant votre signature électronique, avant le 11 juin 2024.

Passé ce délai, la convention sera annulée afin de permettre à une autre commune de bénéficier du soutien de la

Fondation 30 Millions d'Amis.

Pour la même raison, si vous ne souhaitez pas donner suite, nous vous savons gré de nous en informer dans les

meilleurs délais.

Sur votre questionnaire, vous avez indiqué une estimation de 30 chats pour 2024.

La participation de votre commune – à hauteur de 50 % des frais de stérilisation et d’identification – qu'il convient de

verser à la Fondation 30 Millions d’Amis, s'élève par conséquent à 1 350 €. Vous trouverez à cet effet le RIB de la

Fondation en vous connectant sur votre portail "Mairie".

Lors de votre virement, merci de bien vouloir indiquer la référence «CM2024-00488» qui vous a été attribuée et que

vous retrouvez page 2 de la convention, article 2, point 2.1.2.

Ce courrier tient lieu de justificatif : il sera à transmettre à votre service financier avec la convention signée par les

deux parties, votre délibération du conseil municipal et le RIB de la Fondation 30 Millions d'Amis.

À réception de votre participation, la Fondation 30 Millions d'Amis débloquera la même somme, créant de facto le

budget global disponible pour cette opération.

Vous souhaitant bonne réception de la présente,

Et en vous réitérant nos félicitations pour vos préoccupations en faveur de la cause animale,

Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Maire, l’expression de nos sentiments distingués.

Monsieur Philippe DUQUESNOY 

Maire de Harnes 

35 rue des Fusillés 

62440 Harnes 

Paris, le 19 mars 2024 

Le service Chats Libres


